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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 5 JUILLET 2018 

------------------------------------------------------------ 
 
 
Le lundi 25 juin deux mil dix-huit, convocation est adressée individuellement à chaque conseiller municipal pour 
une réunion ordinaire prévue le jeudi 5 juillet deux mil dix-huit à 18h30. 
Le jeudi 5 juillet deux mil dix-huit, à 18h30, se sont réunis les membres du Conseil Municipal sous la Présidence 
de René Gibault, Maire. 
 
Etaient présents : Mmes et MM. : Myriam Balestrat, Christine Baulouet-Chaintré, Marcel Bell, Andrée Blaison, 
Karine Dribault, Jean-Louis Durand, Anne Gatard-Braconnier, René Gibault, Patrick Hérault, Bernard Jean, 
Jean-Louis Ledeux, Francine Maringues, Christine Palomba, Francis Rogeon, Alain Sèvre, Karine Vadier-
Chauvineau, Gérard Van Praët. 
 
Absents représentés : Mesdames et Messieurs, Annick Bernardeau (Jean-Louis Durand), Karine Hécho-
Hamard (Patrick Hérault), Patrice Lalande (Alain Sèvre), Catherine Marot (Christine Palomba), Alain Portron 
(Francine Maringues), Claudine Vaillant (Myriam Balestrat). 
 
Madame Karine Dribault est élue secrétaire de séance à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
 
 

Intervention du service urbanisme de Grand Poitiers 

sur les Orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 
Monsieur René Gibault, Maire, ouvre la séance et remercie Madame Marie Bastille et Monsieur Frédéric Guillot 
de présenter les propositions d’orientation du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
dans le cadre de la révision générale du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
Les différentes propositions d’orientations peuvent être résumées comme indiqué ci-dessous. 
 
 

Révéler les potentiels de la commune  
 
La commune de Lusignan dispose d’un patrimoine naturel, bâti et imaginaire exceptionnel. Elle constitue un 
écrin vert préservé et qualitatif autour de la vallée de la Vonne et ses nombreux boisements qui accompagnent 
les mouvements topographiques. Des éléments historiques remarquables structurent le paysage bâti dont les 
plus emblématiques et récemment remis en scène sont les deux tours médiévales. En outre, ce patrimoine 
visible s’accompagne de la légende de la fée Mélusine, renforçant ainsi l’image « magique » du territoire.  
 
Toutefois, ses richesses patrimoniales sont peu connues. En première lecture, les atouts et possibilités offertes 
par le territoire (tourisme, loisirs, économique, …) sont difficilement lisibles. Certains points contribuent 
également à un déficit d’image avec des entrées de bourg et leurs abords parfois peu valorisants, un centre-ville 
fragilisé (vitrines commerciales vides et des locaux en partie inadaptés), un patrimoine bâti non monumental 
parfois en souffrance et des équipements majeurs comme le collège pouvant donner un aspect vieillissant. En 
ce sens, la traversée de la ville basse (RD150), notamment le passage au droit de l’hôpital, n’est pas 
représentative de l’attrait et des qualités architecturales de la ville haute.  
 
En outre, des éléments de rupture spatiale importants viennent scinder les espaces et/ou les paysages : la voie 
ferrée, la topographie, la Vonne, la voie de contournement … Ces éléments sont autant de barrières visuelles et 
de frein aux déplacements doux alors qu’ils constituent aussi des points d’attraits indéniables pour le territoire.  
Au regard de toutes ces richesses cachées, sous-estimées ou méconnues, le PLU veillera à révéler et 

accompagner ces potentiels. 
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Utiliser les éléments de coupure en point d’appui du développement  
 
Permettre un travail d’aménagement, de jalonnement et de mise en réseau fin des points d’intérêts pour 
qu’ils dialoguent entre eux, soient des espaces d’intérêt à des fins de détente, de loisirs locaux et/ou 
d’ampleur plus conséquent et/ou de complémentarité avec les attraits de la commune sur d’autres 
thématiques (tourisme, randonnées, découverte patrimoniale…) …  
 
Afin d’encourager le développement des mobilités alternatives à l’autosolisme, il est indispensable de renforcer 
les perméabilités piétonnes et cyclistes sur la commune. Ainsi, le PLU doit favoriser l’identification et la qualité 
des abords immédiats des itinéraires privilégiés doux et la création de nouveaux cheminements.  
Une des lignes directrices majeures à rechercher est le renforcement des liens entre les différents pôles 
d’attractivités (centre historique, abords de la Vonne, équipements sportifs et scolaires, gare…). Il s’agit de 
proposer des liaisons douces aisées et sereines ou des itinéraires apaisés entre les points d’attraits touristiques 
et de détente : le camping, la forêt communale du Grand Parc, la promenade de Blossac, la base de loisirs de 
Vauchiron…  
Bien que socle d’un paysage remarquable, la topographie très marquée du centre-ville peut constituer un frein 
réel à l’usage du vélo. En s’inscrivant dans les orientations retenues par Grand Poitiers Communauté urbaine 
avec la dynamique d’un plan vélo à l’échelle intercommunale, il conviendra de favoriser tous les aspects de cette 
pratique notamment l’éventuel développement d’une offre de location de vélo électrique pour découvrir la 
commune (privilégier une implantation saisonnière sur les bords de la Vonne), le stationnement approprié des 
cycles....  
Les abords de la Vonne et du Bourceron sont attrayants. Avec le camping municipal existant et le cadre naturel 

qualitatif dans lequel il s’intègre, la commune doit continuer d’affirmer sa position de pôle d’accueil touristique. 

Le PLU veillera à permettre le développement de toutes activités en rapport avec ce thème dans un juste 

équilibre avec la prise en compte des risques naturels, des paysages et de la biodiversité. Dès lors, le PLU 

encourage les nouveautés proposées notamment en matière d’hébergements atypiques de détentes ou de 

loisirs, de diversification des activités proposées, d’accompagnement de la qualité des cheminements 

(jalonnement, signalétique…). 

 

 

Guider le regard pour faciliter la lecture et inviter à la découverte  
 

Mettre en valeur et orienter les vues pour susciter la curiosité…  
 
En parallèle de la mise en réseau des richesses du centre-ville et ses abords, se pose la question de l’attrait 
pour les habitants, les touristes, en son cœur et donc de l’image que l’on donne à voir. Les paysages de qualité 
de la vallée de la Vonne et ses affluents se devinent difficilement depuis les entrées sur le territoire. Les 
aménagements proposés dans le PLU ou mis en œuvre sur le territoire devront participer à faire découvrir ou 
redécouvrir la vallée de la Vonne et les affluents plus intimes en étant soucieux des ouvertures visuelles (gérer 
les fenêtres sur le paysage). En entrée de bourg et depuis la RD150, les projets intégreront des appels à 
percevoir la vallée, le contexte naturel et/ou singulier qui concourent à l’attrait des lieux. Un jeu de séquences 
visuelles sera mis en œuvre.  
 
Les reliefs particuliers et marqués qui enserrent et se déploient sur la partie urbaine de la commune sont autant 
d’attraits pour les nouveaux habitants. Le PLU participera à conforter la singularité d’habiter ces lieux dotés de 
points de vues d’ampleur sur un point singulier du paysage, du patrimoine, d’une vallée ou d’un ruisseau.  
Les mises en scène seront travaillées, en faisant par exemple émerger un élément de « forme pure » tel que le 
silo en entrée ouest de la commune (travailler sur la requalification du bâti autour, l’intégration de ces 
constructions…). La porte d’entrée nord du centre-ville, pourra être requalifiée pour proposer une meilleure 
intégration au droit du giratoire (silo, abattoirs et activités économiques présentes…) et orienter le regard des 
automobilistes de façon préférentielle vers l’église et le promontoire de Blossac.  
 
Plus globalement, le PLU sera soucieux de la qualité esthétique et paysagère des franges urbaines du bourg, 

des zones d’activités, des hameaux et des écarts. La qualité de ces franges repose souvent sur la somme de  

petits éléments (clôture, portail, haie, mur pignon…) qui s’associent les uns aux autres pour donner un ensemble 

cohérent. L’uniformité n’est pas requise, le contexte de l’ensemble doit primer pour orienter notamment la qualité 

des clôtures mises en œuvres, les essences végétales choisies, ou encore l’implantation du bâti au regard de la 

pente ou du domaine public. Afin d’assurer des insertions et des transitions douces et de qualité entre 

urbanisation et espaces agricoles ou naturels, le projet s’appuiera sur les éléments constitutifs de la trame 

bocagère, les bosquets ou boisements environnant et les réseaux de cheminements. 
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Travailler la qualité et la mixité urbaine pour attirer en « cœur de ville »  
 

Attirer des habitants, des touristes, des activités …  

 

Plusieurs espaces urbains ou bâtis sont aujourd’hui peu valorisants ou souffrent de délaissement. En ce sens, 

ils peuvent créer un effet repoussoir qui rendra plus difficile le renouvellement de la population ou la volonté des 

résidents d’investir sur leurs biens. Le PLU cadrera le renouvellement urbain de certains quartiers stratégiques 

du centre-ville : quartier « de la gare », immeuble de logements collectifs sociaux…  

 

La rénovation urbaine pourra aussi être envisagée sur des sites économiques ou d’équipements, situés en 

centre-ville. Le PLU devra offrir les conditions permettant de programmer éventuellement la relocalisation de 

certaines entreprises ou équipements pour réinvestir et requalifier certains quartiers ou secteurs (anciens 

entrepôts, friches agricoles, petit supermarché, îlot de commerces dégradé en centre-ville…). Une stratégie de 

gestion foncière sur les espaces à forts potentiels devra être mise en œuvre pour favoriser la rénovation 

urbaine. En premier lieu, une réflexion sur les possibilités et viabilités « d’opérations tiroirs » doit être portée.  

 

De plus, des choix stratégiques de développement de l’urbanisation seront faits dans le PLU pour mettre en 

exergue les atouts du territoire. En particulier, le développement périphérique sera cadré pour s’inscrire dans 

une dynamique de complémentarité plutôt que de concurrence avec le potentiel vital du centre-ville.  

 

Valoriser les commerces, artisans et les services présents sur la commune, permettre aussi leur développement 

et encourager l’installation d'autres activités et commerces de proximité est un point fort du projet de PLU. En 

particulier, le développement des commerces de proximité sera privilégié en centre-ville. Plus globalement, 

l’installation des commerces et services sera encouragée dans la ville haute et ses proches abords. En parallèle, 

la vocation économique (industrielle, commerciale…) de la zone d’activités « La Georginière » sera affirmée. 
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Conforter Lusignan dans son rôle de centralité péri-urbaine 
 
La commune de Lusignan dispose d’une offre d’équipements sportifs, culturels et scolaires conséquente qui lui 
offre un rayonnement au-delà des limites de la commune : maison de la petite enfance, groupe scolaire Léodile 
Béra, collège Jean Monnet, complexe sportif, piscine couverte… De plus, les services et commerces de 
proximité permettent de répondre aux besoins quotidiens. Ainsi, les équipements, services et commerces 
proposés sont en adéquation avec sa fonction de pôle de proximité.  
 
En cohérence avec cette offre, la vie associative à Lusignan est diversifiée. Les principales associations portent 
sur les thématiques de loisirs et de culture.  
En outre, la commune est desservie par la RD611 Poitiers – La Rochelle via Saintes. Cette route supporte un 
trafic journalier important qui a justifié la mise en place d’un contournement. Depuis Lusignan, rejoindre le centre 
de Poitiers peut se faire via le réseau routier en 40 minutes ou en train en 20 minutes. La bonne desserte du 
territoire à la fois ferroviaire et routière est donc un véritable atout pour attirer des habitants, des pôles d’emplois 
et des touristes.  
 
Le PLU s’attachera à conforter ce rayonnement et ce rôle de centralité péri-urbaine au cadre de vie verdoyant et 

fort d’une diversité d’équipements. 

 

 

Poursuivre la politique volontariste d’accueil de nouvelle population  
 

Attirer de nouveaux habitants et répondre aux besoins de la population communale…  

 
La commune a accueilli XX nouveaux logements sur les 10 dernières années. Le PLU veillera à conforter le 
développement urbain du territoire. Ainsi, environ XX logements sont attendus pour les 10 prochaines années 
pour répondre aux besoins de la population en place et à l’accueil de X% de population supplémentaire. La 
population communale doit augmenter de façon harmonieuse à raison d’environ XXXX habitants en 10 ans en 
adéquation avec l’offre en infrastructures existantes.  
 
Les espaces bâtis du centre-ville pourront évoluer par comblement des rares dents creuses, par renouvellement 
urbain et par extension urbaine. Le comblement de dents creuses sera analysé finement en prenant 
particulièrement en compte la topographie, les vues sur le centre historique à maintenir et en veillant à préserver 
des espaces de respiration au cœur de la ville.  
 
Les zones d’extension d’urbanisation à vocation principale d’habitat seront privilégiées au nord-ouest du bourg, 
à proximité des équipements scolaires et sportifs. Elles prendront la forme d’une ou plusieurs opérations 
d’ensemble.  
Afin de conforter l’attrait résidentiel du centre-ville, le PLU veillera à la qualité des évolutions urbaines dans un 
espace urbain stratégique formé par un triangle dont les sommets sont l’ensemble équipement / gare au nord-
ouest, le centre-ville au nord-est et les espaces commerciaux au sud-ouest.  
 
L’offre en équipement et l’investissement des habitants contribuent à l’importante vie associative sur la 

commune. Le projet veillera à maintenir ces dynamiques communales et à soutenir le tissu associatif, en 

permettant la mise en place de nouveaux équipements publics si besoin. 

 

 

Promouvoir la mixité sociale et générationnelle  
 

Faire de la diversité de population un axe important du développement urbain…  
 
Le programme Local de l’Habitat (PLH) constituera la feuille de route des communes de Grand Poitiers 
Communauté urbaine en matière de logement et d’hébergement. Lusignan s’identifie comme un territoire où il 
fait bon vivre et bon vieillir. Il conviendra par conséquent de proposer tous les maillons du parcours résidentiel : 
du locatif à l’accession à la propriété, au maintien à domicile des personnes âgées, en tendant vers une 
diversification de l’offre en logements. Offrir des tailles de parcelle diversifiées dans les nouvelles opérations 
d’ensemble permet également de diversifier les ménages et donc la population accueillie.  
Plus particulièrement, l’offre en logement locatif sera développée pour favoriser le parcours résidentiel des 
jeunes ménages : une offre de services, d’activités et d’équipements recherchée. En ce sens, les logements et 
commerces de rez-de-chaussée vacants en centre-ville constituent un potentiel intéressant pour des bailleurs 
privés. Il s’agira en conséquence de poursuivre le réaménagement du centre-ville et d’encourager la 
requalification de ces bâtiments.  
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Regroupant également tous les services de proximité et médicaux recherchés par les ménages vieillissants, 

Lusignan constitue aujourd’hui un lieu de résidence de ces ménages, identifié comme leur issue préférentielle 

pour se rapprocher des services. Le PLU permettra d’affirmer la place particulière que peut offrir Lusignan dans 

le parcours résidentiel des personnes âgées en permettant de développer l’offre de petits logements en 

accession ou location. 

 

 

Renforcer la mixité fonctionnelle du territoire 
 

Affirmer la place de Lusignan par la diversité et l’importance des activités et équipements proposés 

sur le territoire… 

 

La position de Lusignan sera confortée dans sa dynamique de rayonnement de proximité, notamment en 
matière de mobilité (co-voiturage / gare), de formation/enseignement/recherche (en lien avec l’INRA, le Lycée de 
Venours, le collège et les écoles), en complémentarité des équipements et installations existants. 
La mixité fonctionnelle à Lusignan contribue à affirmer son rôle de centralité rayonnante et pôle de proximité. 
Afin de conforter cette position, le PLU permettra le développement et l’évolution des équipements publics ou 
d’intérêt collectif existants et l’accueil de nouvelles filières en lien avec les évolutions et demandes sociétales 
notamment en matière de services à la personne. 
 
Les activités industrielles, artisanales, de recherche, commerciales et de services sont des sources d’emplois 
sur la commune et donc un élément moteur de l’accueil de nouvelles populations. Par conséquent, il est 
primordial que le PLU permette l’évolution des sites d’activités économiques et de recherche existants (zones 
d’activités ou d’artisanat, INRA, …) et l’accueil de nouvelles entreprises, dans des secteurs dédiés, identifiés et 
identifiables. Le PLU contribuera ainsi à affirmer l’identité économique marquée de la commune en confortant 
les bassins d’emplois. 
 
Avec la boucle de la Vonne et son centre-ville, Lusignan offre un cadre de détente, de loisirs et de repos 
recherché par les touristes. Au regard de son potentiel patrimonial (bâti et nature), de la stature de ses 
équipements de loisirs (piscine, canoë, tennis…), la commune doit mettre l’accent sur le développement de 
l’économie touristique et de loisirs dans les années à venir. Le PLU sera un des vecteurs de cette évolution, en 
permettant par exemple la mise en oeuvre de projets d’hébergements touristiques, la valorisation des liaisons 
douces existantes, l’ouverture de vues depuis les bords de Vonne sur le Parc de Blossac, … 
 
Encourager, maintenir et permettre la diversification des activités agricoles, forestières et piscicoles qui 
façonnent les paysages communaux, est un point essentiel du projet de PLU afin de s’inscrire durablement dans 
une dynamique et une esthétique paysagère variée et de qualité. L’attrait du cadre de vie émanant du territoire 
est fortement lié à ces activités, le PLU veillera donc ne pas constituer un frein à leur pérennisation tout en étant 
soucieux de l’équilibre actuellement atteint qui ne devra pas être remis en question. 
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Inscrire le développement communal sur le long terme  
 

Lusignan est une commune tournée vers l’innovation et l’avenir depuis plusieurs décennies sur certaines 

thématiques notamment en matière de recherche agronomique, de production d’énergies renouvelables, ... Les 

différents sites de recherche de l’Institut National de la Recherche Agronomique (INRA), l’unique parc éolien 

présent en 2018 dans Grand Poitiers Communauté urbaine en sont des exemples représentatifs.  

 

Les sites de l’INRA présents sur le territoire communal sont situés à proximité du lycée agricole de Venours 

(commune de Rouillé). Leur localisation, relativement éloignée du centre-ville, à l’extérieur de la déviation, 

engendre une vie indépendante et parfois isolée de la ville.  

 

En outre, Lusignan est riche d’un patrimoine paysager et environnemental : vallée de la Vonne, nombreux 

boisements réservoirs de biodiversité, … Deux Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF), de type I « Coteau de la Touche » et de type II « Forêt de Saint-Sauvant », qui recouvrent une 

surface totale de 1 511 hectares, sont notamment identifiées sur le territoire.  

 

Très ponctuellement, le territoire de la commune de Lusignan présente des espaces pouvant être sujets à des 

risques ou nuisances. La commune a fait l’objet de plusieurs arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe 

naturelle, la Vonne présente une zone inondable, les deux RD150 et RD611 sont couvertes par un classement 

sonore, quelques installations classées pour la protection de l’environnement sont implantées sur le territoire…  

Fort de ce contexte, le territoire communal s’inscrira dans un développement sur le long terme. 

 

 

Maintenir un développement équilibré du territoire  
 

Préserver l’équilibre entre développements et préservation du territoire…  

 

Pour conserver la qualité urbaine des écarts et hameaux, leurs enveloppes urbaines actuelles seront 

maintenues, aucune extension de l’urbanisation n’y sera admise sauf besoins spécifiques liés aux activités 

agricoles, touristiques ou de recherche éventuellement et sous conditions. Il s’agit ainsi de favoriser les usages 

et la préservation des espaces agricoles et naturels. 
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Néanmoins, il faut continuer d’avoir des hameaux et écarts habités en permettant de diversifier leurs 

occupations (permettre le changement de destination des granges traditionnelles en hébergement ou 

équipement touristique, en habitation…), en étant soucieux de la qualité patrimoniale du bâti rural et en 

permettant l’adaptation du bâti aux attentes actuelles.  

 

Le PLU devra veiller à modérer la consommation d’espace : une consommation d'environ XX Ha attendue les 10 

prochaines années soit une modération de consommation d'espace de l’ordre de X% afin d'accueillir de 

nouveaux logements, équipements et de permettre le maintien et le développement des activités économiques. 

Le dimensionnement des zones en extension de l’urbanisation sera évalué au regard des besoins nécessaires 

pour atteindre les objectifs de production de logements, d’accueil d’activités et de développement de nouveaux 

équipements.  

 

Le projet de développement de la commune veillera à préserver les richesses du sol et du sous-sol et à prendre 

en compte les documents-cadres (SDAGE, SAGE, futurs SCoT, PLH…). Les risques naturels et technologiques 

(notamment les zones inondables, les périmètres d’installation classées pour la protection de l’environnement), 

les pollutions et nuisances (sonores, olfactives…) seront pris en considération dans les choix de développement 

de l’urbanisation retenus.  

 

Travailler sur la cohabitation des différents usagers (agriculteurs, employés, habitants, touristes…) du territoire 

est un point essentiel pour construire un projet équilibré. Ainsi, le PLU s’attachera à ne pas créer de nouveaux  

"conflits d’usage". Par exemple, un travail fin sur la création de zones tampon ou de transition sera privilégié 

entre urbanisation et activités agricoles et forestières. Les éventuels besoins en bâtiments ou structures 

nécessaires au développement de ces activités devront être anticipés et s’appuieront, autant que possible, sur 

des sites existants. 

 

 

Identifier la commune dans des logiques de réseaux et de connexions  
 

Conforter les liens environnementaux, touristiques, viaires, … 

  

Dans une logique de réseau, le développement ou la valorisation des liaisons viaires est important. Le projet 

mettra l’accent sur la mise en valeur des liaisons douces qualitatives entre le centre-ville et le site des Verrines. 

Cela permettra notamment d’accompagner le développement du tourisme industriel (en lien avec l’INRA). Plus 

globalement, l’important réseau de chemins de petites randonnées permettra aux usagers de territoire d’en 

découvrir ses richesses. Le projet s’attachera ainsi à faciliter la lecture des liaisons douces dans et avec la ville.  

 

La gare de Lusignan constitue un point important de rabattement (à vélo, en voiture…) pour les habitants des 

communes voisines. Il est important l’identifier comme un pôle multimodal pour les usagers de la commune mais 

également des communes limitrophes notamment ceux de Jazeneuil. Le renforcement d’une liaison douce vers 

Jazeneuil pourra être envisagé. De plus, la lecture du lien entre la gare et le coeur de ville sera facilitée.  

 

La préservation et le renforcement de la trame verte et bleue (TVB), réseau écologique formé de continuités 

écologiques terrestres et aquatiques, sera un axe de construction du PLU. Il s’agira notamment de préserver les 

espaces reconnus pour leur attrait en termes de paysage ou de biodiversité - les sites naturels inscrit (Cirque de 

la Vonne) et classé (Promenade de Blossac), l’espace naturel sensible du Méandre du Moulin de la Touche - . 

Les principaux réservoirs de biodiversités et corridors écologiques identifiés à partir des connaissances 

naturalistes seront dotés d’outils de protection adaptés au contexte et aux usages des lieux (boisements, mares, 

haies, potagers et vergers…). Au-delà de la logique de sites et objets ponctuels, le PLU met en avant la 

dimension réseaux et continuités afin d’éviter l’isolement, de favoriser le maintien et/ou de consolider les 

continuités écologiques, paysagères et agricoles (la vallée de la Vonne, la Forêt de Saint-Sauvant, masse 

boisées…). Une attention particulière sera portée à la limitation du fractionnement des espaces forestiers par les 

clôtures tout en veillant à maintenir la multifonctionnalité de ces espaces boisés (accueil du public, chemins de 

randonnées…).  

 

Il convient de mettre en avant et communiquer sur la place de Lusignan dans le réseau touristique local : 

Sanxay, Bougon, Futuroscope… afin de capter les touristes de passage, dans l’objectif d’augmenter leur temps 

de villégiature sur le territoire. Le renforcement de la visibilité communale s’appuiera notamment sur le 

développement des démarches de labellisation (« petite cité de caractère » par exemple) à l’image de celle 
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existante (« Station verte ») et la mise en place de dispositifs de valorisation patrimoniale comme un Site 

Patrimonial Remarquable. 

 

 

Permettre et anticiper les avancées techniques et technologiques  
 

Favoriser l’innovation et la réversibilité…  

 

Innovante sur l’accueil de production d’énergie éolienne et afin de s’inscrire dans le schéma directeur des 

énergies de Grand Poitiers Communauté urbaine, la production d’énergies renouvelables est encouragée dès 

lors qu’elle est soucieuse d’une intégration paysagère et patrimoniale de qualité dans le respect des lieux ou des 

éléments qui pourraient l’accueillir. Elle ne doit pas fragiliser les perspectives et vues remarquables sur les sites 

emblématiques du territoire qui participent à son attrait et son rayonnement.  

 

Le PLU veillera à faciliter la rénovation, la réhabilitation et la remise sur le marché des logements vacants en 

cœur de ville. La priorité sera donnée à l’évolution de ce patrimoine sans le dénaturer. Le critère de réversibilité 

des aménagements et travaux réalisés sera pris en compte. Il conviendra de faire vivre le patrimoine bâti en 

intégrant les évolutions techniques et matérielles d’aujourd’hui et de demain pour aller plus loin dans la 

dynamique de valorisation.  

 

Le renforcement de la desserte numérique de la commune favorisera l’attrait du territoire pour les entreprises 

mais aussi pour les touristes. Les dispositions mises en œuvre dans le PLU devront veiller à anticiper la 

desserte par les réseaux de communications numériques afin de développer l’offre technologique et les réseaux 

de communication électronique et numérique. Toutefois, il conviendra d’être vigilant sur le choix des sites 

retenus pour l’implantation de nouveaux équipements notamment pour minimiser les impacts paysagers. 
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Après cet exposé, Monsieur le Maire rappelle les enjeux à long terme d’un PADD, viendra après le travail sur le 
règlement du PLU qui est beaucoup plus précis. 
 
Monsieur le Maire remercie à nouveau les intervenants, indique qu’ils ont fait un travail qui reflète bien le cadre 
environnemental de la commune et sont restés fidèles aux vœux des élus. 
 
 
 

Adoption du Procès-Verbal de la séance de Conseil Municipal du 17 mai 2018 

 
Monsieur le Maire, après lecture du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 17 mai 2018, demande 
s’il y a des remarques ou des questions. 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
 
 

Aménagement du nouveau cimetière 

 
Monsieur le Maire indique que, dans le cadre du dossier d’aménagement du nouveau cimetière, Il y a lieu de 
procéder à quelques travaux complémentaires. 
 
Il propose de retenir le devis de l’entreprise l’Art et la Matière "Pasquet Paysages" domiciliée Porte d’Aquitaine – 
11 rue de l’Audemont-  86240 Fontaine le Comte, pour un montant de 2 894.00 € HT soit 3 472.80 € TTC. 
Il s’agit de l’abattage et de l’enlèvement de bosquets et de travaux de terrassement liés aux futures sépultures. 
 
D’autre part, il est prévu d’installer 4 bancs en pierre sur le site ; à ce titre Monsieur le Maire propose de retenir 
le devis de l’entreprise l’Art et la Matière "Pasquet Paysages" domiciliée Porte d’Aquitaine -11 rue de l’Audemont 
- 86240 Fontaine le Comte, pour un montant de 4 288.00 € HT soit 5 145.60 € TTC. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés approuve les termes 
des devis et autorise Monsieur le Maire à les signer. 
 
Monsieur Jean-Louis Ledeux demande de bien vouloir transmettre un bilan des dépenses liées à cette 
opération. 
 
 
 

Acquisition de deux hébergements classés Habitation Légère de Loisir 

pour le  Camping municipal de Vauchiron. 

 
Madame Francine Maringues présente ce dossier : 
 
Madame Francine Maringues donne suite aux différentes réunions de la Commission tourisme et loisirs en 
charge du site de Vauchiron et indique qu’il y a lieu d’équiper le camping municipal de nouveaux hébergements 
de loisirs. A ce titre elle remercie Madame Karine Dribault et Monsieur Patrice Lalande pour leur implication et 
leur déplacement au salon Atlantica des hébergements de plein air à La Rochelle. 
 
Il est proposé d’acquérir deux PODs  -hébergements légers de loisirs de nouvelle génération en bois - qui vont 
permettre un renouveau d’équipement sur lesquels nous allons pouvoir communiquer pour la saison estivale 
2019. Cette acquisition répond à une réelle demande de la clientèle, nous prévoyons un amortissement rapide 
sur ce type d’équipement de l’ordre de 5 ans. La confection de deux terrasses en bois sera réalisée en interne 
par l’équipe technique. 
 
Madame Maringues propose de retenir le devis de la société « Bois Nature et Détente », domiciliée Boulevard 
Bernard Palissy 85600 Saint Georges de Montaigu, pour un montant de 20 190.00 € HT soit 24 228.00 € TTC. 
Cet investissement sera financé par un emprunt à court terme (5ans). 
 
Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés approuve les termes 
du devis présenté ci-dessus et autorise le Maire à le signer. 
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Révision règlementaire du profil de baignade 

 
Madame Francine Maringues, Adjointe au Maire en charge du site touristique de « Vauchiron », informe les 
membres du Conseil Municipal qu’en application de la directive européenne 2006-7 relative à la qualité des eaux 
de baignade, du décret de transposition n°2008-990 du 18 septembre 2008 et des articles L.1332-3 et D.1332-
20 du Code de la Santé Publique, la personne responsable d’une baignade doit établir un profil de baignade qui 
comprend 3 phases, conformément aux prescriptions du guide national pour l’élaboration du profil de baignade 
(Ministère de la Santé et des Sports, décembre 2009) : 

 

-  État des lieux 

-  Diagnostic 

-  Mesures de gestion 
 

Ce travail a été effectué et le rapport établissant le profil de baignade nous a été remis le 12 juillet 2012. 
Il est nécessaire aujourd’hui de procéder à la révision règlementaire du profil de la baignade communale.   
Afin d’établir ce document, Madame Francine Maringues présente le Cabinet d’étude Hygéo 
Domicilié : 6, rue du Querreux -  86340 Nouaillé–Maupertuis. 
Le devis correspondant à l’étude s’élève à 5 065.00 € HT soit 6 078.00 € TTC. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés, accepte ce devis et 
autorise le Maire à le signer. 
 
 
 

Convention entre la commune et le Syndicat Mixte du Pays des Six Vallées 

pour le regroupement et la valorisation des Certificats d’Économies d’Énergie. 

 
Monsieur le Maire rappelle que le programme « Économies d’Énergie dans les Territoires à Énergie Positive 
pour la Croissance Verte (TEPCV) » porté par le Syndicat Mixte du Pays des 6 Vallées permet, pour une 
sélection d’opérations, de bénéficier d’un volume de Certificats d’Économie d’Energie (CEE) plus important que 
la normale.  
Le nombre de CEE octroyés au territoire du Pays des 6 Vallées permettra de financer 975 000 euros de travaux 
éligibles réalisés après le 27 février 2017 et payés avant le 31 décembre 2018. 
 
Monsieur le Maire indique que, dans le cadre de ce programme, le Syndicat Mixte du Pays des 6 Vallées va 
déposer les demandes de CEE pour le compte des collectivités, une convention de regroupement devra être 
signée entre les deux parties.  
 
Une proposition de convention est présentée aux membres du Conseil Municipal. Elle précise les rôles de 
chacune des parties, rappelle le fonctionnement du programme « Economies d’Energie dans les TEPCV » et les 
critères à respecter ; elle précise aussi les conditions financières liées à la valorisation des CEE. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents et représentés : 
 

- De confier au Syndicat Mixte du Pays des 6 Vallées un pouvoir pour regrouper les CEE et les valoriser 
en son nom, pour ce qui concerne le projet suivant : « Remplacement de la chaudière de la mairie », 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de regroupement avec le Syndicat Mixte du Pays 
des 6 Vallées et à signer toutes pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
 

Facturation de la Halte des participants au « Free Handi’se Trophy »  

au Camping Municipal de Vauchiron (nuit du 29 mai 2018). 

 
Madame Francine Maringues fait part aux membres du Conseil Municipal du passage et de la halte de 140 
personnes du « Free Handi’se Trophy » le mardi 29 mai 2018 au camping municipal de Vauchiron.. 
 
Compte tenu de l’importance des moyens déployés, Madame Francine Maringues propose aux membres du 
Conseil Municipal de retenir les montants de prestations non prévues à la délibération tarifaire du camping 
numéro 2017/62 du 30.11.2017 qui définit les tarifs appliqués pour l’exercice 2018. 
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Madame Francine Maringues présente les prestations non prévues :  
 

- Emplacement chapiteau (170 m2) X 1 nuitée forfait       50.00 € 

- Électricité (16 ampères) : forfait groupes spéciaux / jour    100.00 € 

- Véhicules (forfait groupe / Jour       100.00 € 

- Accompagnement technique       100.00 € 
 

Les autres prestations seront tarifées selon la délibération N° 2017/62 du 30.11.2018. 
 
Le Conseil à l’unanimité des membres présents et représentés, valide le montant des prestations non prévues. 
 
 
 

Facturation forfaitaire séjours de groupes d’enfants organisés par l’association USJ 86  

sur le Camping municipal de Vauchiron. 

 
Madame Francine Maringues fait part aux membres du Conseil Municipal du séjour organisé par l’association 
USJ 86 au camping municipal de Vauchiron du 9 au 20 juillet 2018. 
 
A ce titre et en concertation avec les membres de l’association, Madame Francine Maringues propose un 
montant forfaitaire de participation de 100.00 €. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, valide ce montant. 
 
 
 

Participation à l’expérimentation de la médiation préalable obligatoire dans certains litiges 

de la Fonction Publique mise en œuvre par le Centre de Gestion de la Vienne (CGV). 

 
Vu le code de Justice administrative, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 

notamment son article 25, 

Vu la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, 

Vu le décret n° 2018-101 du 16 février 2018 portant expérimentation d'une procédure de médiation préalable 

obligatoire en matière de litiges de la fonction publique et de litiges sociaux, 

Vu l’arrêté du 2 mars 2018 relatif à l'expérimentation d'une procédure de médiation préalable obligatoire en 

matière de litiges de la fonction publique territoriale, 

 

Monsieur le Maire expose ce qui suit :  
 

La Loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, prévoit dans son 
article 5 l’expérimentation d’une médiation préalable obligatoire pour certains contentieux de la Fonction 
Publique Territoriale, et ce jusqu’au 18 novembre 2020.   
 
La médiation s’entend de tout processus structuré, quelle qu’en soit la dénomination, par lequel les parties à un 
litige tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution amiable de leurs différends.  
 
Le décret n° 2018-101 du 16 février 2018 est venu préciser les conditions de mise en œuvre de cette 
expérimentation, qui s’appliquera aux litiges suivants : 
 

1° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments de rémunération, 
 

2° Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus pour les agents 
contractuels, 
 

3° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l'issue d'un détachement, 
d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un agent contractuel à l'issue 
d'un congé non rémunérés, 
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4° Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent à l'issue d'un 
avancement de grade ou d'un changement de corps obtenu par promotion interne, 
 

5° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout au long de la 
vie, 
 

6° Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les 
employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en vue de l’adaptation de leur poste de travail, ; 
 

7° Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des conditions de travail des 
fonctionnaires reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions. 
Les agents concernés par cette expérimentation sont tous les agents employés dans les collectivités territoriales 
et les établissements publics locaux situés dans un nombre limité de circonscriptions départementales, et ayant 
conclu avant le 1er septembre 2018 avec le centre de gestion de la fonction publique territoriale dont ils relèvent 
une convention lui confiant la mission de médiation préalable obligatoire en cas de litige avec leurs agents. 
 
Le CDG de la Vienne s’étant porté candidat à cette expérimentation, le département fait partie des 
circonscriptions visées par l’arrêté du 2 mars 2018 et les collectivités de la Vienne peuvent donc choisir de 
mettre en œuvre cette procédure pour leurs agents en concluant une convention avec le CDG. 
En cas d’adhésion de la collectivité, tout recours d’un agent contre l’une des décisions entrant dans le champ de 
l’expérimentation sera obligatoirement soumis à une médiation préalablement à la saisine du tribunal 
administratif, sous peine d’irrecevabilité du recours. 
 
La médiation sera assurée par un agent du CDG spécialement formé à cet effet et présentant des garanties 
d’impartialité et de probité, dans le respect de la Charte des médiateurs des centres de gestion et d’une stricte 
confidentialité. Elle se terminera soit par l’accord des parties, soit par un constat d’échec de la médiation, qui 
fera alors de nouveau courir les délais de recours. 
 
La médiation est un service facultatif dont la rémunération est incluse dans la cotisation additionnelle versée par 
les collectivités affiliées, ou fixée à 50€ par heure pour les collectivités non affiliées. 
 
Après délibération, à 20 voix pour et 3 abstentions (Bernardeau, Durand et Blaison), le Conseil Municipal : 
 

DECIDE d’adhérer à l’expérimentation de la procédure de médiation préalable obligatoire pour les litiges 
concernés, pendant toute la durée de cette expérimentation. 
 

APPROUVE la convention d’expérimentation à conclure avec le CDG86. 
 

AUTORISE Monsieur le maire à signer cette convention ainsi que toutes pièces et documents nécessaires à la 
mise en œuvre de cette expérimentation. 
 
 
 

Dispositif de l’apprentissage 

 
Monsieur le Maire rappelle que la commune accompagne le dispositif d’apprentissage et propose aux membres 
du Conseil Municipal d’embaucher un jeune en contrat d’apprentissage du 1er septembre 2018 au 31 août 2020, 
pour la préparation d’un CAPA paysagiste. 
Il sera fait mention de la présente délibération dans son contrat de travail. 
 
Après délibération, à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil approuve les termes de la 

présente délibération et autorise le Maire à intervenir. 

 

 

 

Dénomination et numérotation de parcelles. 

 
Monsieur Francis Rogeon, Adjoint au maire en charge de la voirie, présente ce dossier, 
Monsieur Francis Rogeon explique qu’il y a lieu de mettre en conformité le cadastre concernant la parcelle 
AM 15 située rue de Pranzay sur laquelle est installé une entreprise. 
 
Nouvelle adresse de la parcelle AM-15  : 2, Rue de Pranzay. 
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Il fait part également aux membres du Conseil Municipal de la division d’une maison en deux logements rue 
Raymondin, il est donc nécessaire d’ajouter un numéro. 
 
Parcelle AI-115 : Numéro 25 et 25 bis. 
 
Après délibération, à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil approuve les termes de la 
présente délibération et autorise le Maire à intervenir. 
 
 

 

Départ à la retraite de Monsieur Francis Neveu. 

 
Monsieur le Maire rappelle les états de services de Monsieur Francis Neveu, Directeur du Foyer Résidence du 
Val de Vonne. Il fait part de son départ (droits à la retraite) au 1er juillet 2018. A ce titre, le CCAS, la commune et 
l’ensemble des élus et le personnel ont décidé de lui offrir un séjour de vacances. 
 
A ce titre la commune de Lusignan prendra en charge le solde de la facture Thomas Cook N°8600102358 pour 
un reste à payer de 929.66 €. Le CCAS délibèrera prochainement pour rembourser à la commune la moitié de 
cette somme soit : 464.83 €. 
 
Après délibération, à l’unanimité des membres présents et représentés, le Conseil approuve les termes de la 
présente délibération et autorise le Maire à intervenir. 
 
 
 

SIVOS du Pays Mélusin 

 
Mesdames Karine Vadier-Chauvineau et Anne Gatard-Braconnier, déléguées de la commune au SIVOS, 
donnent le compte rendu des deux dernières réunions. 
 

Il est nécessaire de noter que le poste concernant le suivi technique des bâtiments scolaires est effectif. 
Madame Baulouet-Chaintré demande comment ce poste est organisé par rapport aux nombreuses demandes 
dans les écoles et surtout comment il peut prendre en charge plusieurs demandes à la fois. 
 

Madame Karine Vadier-Chauvineau indique qu’une fiche de poste est en place, les missions doivent 
correspondre à un temps plein, il faudra attendre le retour des équipes pédagogiques et des parents. 
 

Elle indique également que les parents d’élèves ont réagi suite à la diffusion de la plaquette et du dossier 
d’inscription pour la rentrée scolaire 2018/2019. Également pour l’augmentation du tarif de l’accueil périscolaire, 
d’autant plus qu’à Lusignan le service de l’aide aux devoirs et la moitié du temps de bibliothèque ont été 
supprimés. Les déléguées de la commune ont voté contre cette augmentation.  
 

Monsieur Francis Rogeon rappelle que ce poste est bien financé par la commune dans le cadre de la CLECT. 
Madame Anne Gatard-Braconnier indique que l’accueil périscolaire du soir a été allongé d’un quart d’heure, il 
ferme à 18h45.  
 

Monsieur Jean-Louis Durand s’interroge sur l’intérêt de la commune à rester dans le SIVOS, il trouve essentiel 
au niveau du développement social de la proximité de la commune avec ses écoles, cette proximité est 
aujourd’hui rompue. Il rappelle l’important travail qui avait été fait depuis 1995 pour les écoles de la commune 
pour les enfants de Lusignan. 
 

Monsieur Jean-Louis Ledeux rappelle que la commune de Lusignan ainsi que les 8 autres de l’ancienne 
Communauté de Communes du Pays Mélusin ont créé le SIVOS, il est nécessaire d’analyser les points 
d’avancement de cette structure.  
 
 
 

Questions diverses 

 
Madame Francine Maringues présente l’exposition temporaire du projet mené par la ville de Poitiers sur la 
restauration du Palais des Ducs d’Aquitaine. Cette exposition sera présentée en mairie du 23 juillet au 3 août et 
une conférence sera donnée en mairie le 23 juillet à 20h30. 



14 

Madame Francine Maringues indique que l’Université d’été des Universités de Limoges et de Poitiers pour le 
Centre de Recherche Interdisciplinaire en Histoire, Histoire de l’Art et Musicologie (CRIHAM) qui a eu lieu les 27 
et 28 juin à Lusignan s’est parfaitement déroulé et que la ville de Lusignan sera certainement retenue de 
nouveau pour l’année 2020. 
 
Monsieur Patrick Hérault rappelle que la fête médiévale aura lieu les 21 et 22 juillet, qu’une tombola est 
organisée ; il remercie le Département de la Vienne pour l’attribution d’une subvention. 
Il présente également l’opération Pass’sports et précise qu’elle concerne le Pôle Sportif Mélusin - toutes les 
indications sont sur le site internet de la mairie. 
 
Monsieur Jean-Louis Durand fait part de la dernière réunion du Comité Énergies Vienne en expliquant que cette 
structure est efficace dans les services de proximité. Il précise que l’objectif de la conférence de Kyoto est atteint 
dans la Vienne et les Deux-Sèvres. 
 
Madame Myriam Balestrat indique qu’il faudrait tailler la haie le long du bassin d’orage avenue de Poitiers ainsi 
qu’au niveau de la passerelle du Gué de la Vacherie. 
 
Madame Karine Dribault indique la très bonne réussite de la journée citoyenne avec une ambiance chaleureuse 
autour du nettoyage du lavoir du Bourceron et la construction de bancs avec des palettes. 
 
 
 
 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour le Maire lève la séance à 21h00. 
 
 
 
 
 
 


